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Quel trafic ferroviaire transfrontalier pour Neuchâtel à l'horizon 2010? 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires nécessaires les conséquences 
économiques pour le canton de Neuchâtel de la réalisation des lignes à grande vitesse 
françaises actuellement en construction. L'étude en question permettra à nos autorités de choisir 
la meilleure solution ferroviaire transfrontalière pour les besoins de notre canton, à temps; qu'il 
s'agisse du trafic international TGV, grandes lignes, ou encore régional. 
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